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La Ville d’Angers s’engage pour la diversité 
 
ENJEUX 
 

En signant aujourd’hui la Charte de la diversité, Jean-Claude Antonini marque la volonté de la Ville d’Angers de 
favoriser l’égalité d’accès à l’emploi des personnes issues de la diversité. Cet acte d’engagement témoigne de 
l’attachement d’Angers aux valeurs de tolérance, d’égalité et de fraternité et de sa volonté de mise en œuvre 
d’actions concrètes à cet égard. 
La signature de cette charte constitue, après la création du Conseil pour la citoyenneté des étrangers angevins 
(CCEA), la 2ième réalisation concrète de l’axe lié aux origines de la politique publique « diversité » actuellement 
en cours d’élaboration. Au-delà de l’axe « origines » (lutte contre les discriminations, accueil des étrangers, 
intégration des populations immigrées ou issues de l’immigration), la réflexion autour de cette politique 
publique s’axe autour de 3 autres volets majeurs : le handicap, le genre et l’orientation sexuelle. Le travail sur 
ces quatre sujets centraux est indispensable pour permettre de mieux vivre ensemble. 

 
UN ENGAGEMENT 
 

Via les 8 articles qui composent la Charte de la diversité, la Ville d’Angers s’engage en tant qu’employeur à 
promouvoir la diversité au sein de ses effectifs, à faciliter l’accès à l’emploi auprès des personnes issues de la 
diversité et à rendre lisible le fonctionnement de la fonction publique territoriale auprès de ces publics. Il s’agit 
donc à la fois d’un travail en interne (sensibilisation et formation de l’encadrement) et d’un travail en externe 
(information sur les métiers de la fonction publique, rencontres avec les acteurs du territoire, échanges sur les 
pratiques avec d’autres villes…). 

 
SUIVI 
 

En mettant en place en 2010 une Mission démocratie participative et diversité, la Ville d’Angers affirme un réel 
engagement, notamment celui de se donner les moyens du suivi et de l’évaluation des actions mises en œuvre 
telle que la Charte de la diversité. 

 
PERSPECTIVES 
 

Appropriation locale de la Charte nationale de la diversité en entreprise (2 900 entreprises signataires dont 40 
en Maine-et-Loire), la Charte de la diversité a vocation à faire d’autres adeptes que la Ville d’Angers. Il s’agit 
donc de la promouvoir et de sensibiliser les autres institutions et les entreprises du territoire de manière à 
engager le maximum d’employeurs en faveur de la diversité. 

 
UNE DÉMARCHE IMPULSÉE PAR LE CCEA 
 

Le Conseil pour la citoyenneté des étrangers Angevins (CCEA) mis en place fin 2009, composé de l’ensemble 
des étrangers angevins (hors Union européenne) s’étant portés candidats et de six élus de la Ville d’Angers, 
élabore et contribue à la mise en place de projets et actions destinés à améliorer l’accueil des étrangers, 
promouvoir et faciliter l’exercice de la citoyenneté, faciliter l’intégration des étrangers à Angers. À travers 
l’ensemble de ses actions, il s’efforce de lutter  contre toutes les formes d’exclusion, de racisme et de 
discrimination. Point de départ de l’élaboration de cette charte, ce sont ses membres qui l’ont écrite en 
s’inspirant de la Charte de la diversité en entreprise signée au niveau national par les premières entreprises en 
octobre 20041. 
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 Pour en savoir plus : www.charte-diversite.com 

http://www.charte-diversite.com/

